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Conclusion

La musique de danse était réalisée au quinzième siècle par des instrumentistes
héritiers d'une tradition particulière, mais au courant du développement de la musique
savante. L'essentiel de leur art était d'organiser l'improvisation polyphonique. Ils
convenaient d'armatures de ténor pour soutenir leur ensemble et disposaient de

clichés pour le dessus et le contraténor qui leur permettaient d'affirmer par des

cadences la structure générale d'une danse. Ces conventions reflétaient la pratique
de la composition sur un cantus prius factus. Ce principe était largement répandu
en particulier dans la musique sacrée comme le prouvent les squares des Kyrie -54.

Les armatures de musique de danse que nous connaissons ont été notées

après 14mais leur conception est plus ancienne. Au début du siècle elles se sont
élaborées par des additions et des transformations dont on peut apercevoir les traces
dans le répertoire qui nous a été transmis. Le principe apparemment le plus ancien

était la centonisation ; on construisait des armatures en mettant bout à bout des

fragments de mélodies extraits d'un groupe de modèles que j'appelle les tissus de

centonisation. Par la suite les armatures se sont aussi développées les unes à partir
des autres par transformations progressives. Mais le principe même de l'évolution
pouvait s'appliquer à d'autres teneurs que les armatures traditionelles de la danse.

On constate qu'avec cette méthode la danse a emprunté une partie de son répertoire
à la chanson courtoise.

Les armatures n'étaient pas traitées exactement comme des cantus firmus, mais

sujettes à être elles-mêmes ornées d'éléments rythmiques et mélodiques, ce qui
entraînait des réalisations toujours variées de la polyphonie. Les organistes du Sud
de l'Allemagne, qui témoignèrent de cette pratique de la polyphonie instrumentale
libre, semblent avoir connu les danses plutôt par l'Italie du Nord que directement

par la France. C'est que l'art de la danse était particulièrement développé en Italie.
Les maîtres à danser du Quattrocento s'appellent Domenichino daPiacenza,Guglielmo
Ebreo da Pesaro, Giovanni Ambrogio, Antonio Cornazano.

Si la chanson française dominait la musique de cour en Italie, on peut dire que
c'est la danse italienne qui s'est imposée partout et que la basse danse, avec son nom
français, en était la forme principale. C'est le succès de cet art à la cour de Bourgogne
qui provoqua la rédaction du splendide manuscrit de Bruxelles, vers la fin du règne
de Charles le Téméraire, ou peut-être à peine un peu plus tard à l'intention de

sa fille Marie de Bourgogne. Ce document nous donne donc un témoignage tardif
et probablement partiel de l'art chorégraphique. Néanmoins il contient des danses

54) H. Baillie, Squares (n°54).

ni



d'origines diverses et assez nombreuses pour qu'on puisse reconnaître à travers elles

certains principes de la tradition instrumentale. L'abstraction de cette notation nous

aura conduit à comprendre que ce qu'elle précise était essentiel pour les instrumentistes.

L'énigme de la basse danse était donc plus fertile qu'il ne semblait tout
d'abord : elle obligeait à reconnaître des méthodes de construction musicale.

Mais nous sommes à peine sur le seuil de l'atelier où les musiciens projetaient,
improvisaient, composaient leurs pièces dans un acte indistinct qui était l'expérience
vécue de la musique. Il faudra découvrir beaucoup d'autres traces pour qu'on puisse

un jour, en toute conscience, reconstituer un bal du quinzième siècle et en vivre
la musique dans tous ses détails.
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